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Québec, le 12 septembre 2024 

Monsieur Simon Jolin-Barrette  
Leader parlementaire du gouvernement  
Cabinet du leader parlementaire du gouvernement 
Édifice Pamphile-Le May 
1035, rue des Parlementaires, bureau 1.39 
Québec (Québec) G1A 1A4 

Cher collègue 

Le 7 mai 2024, le député de Marquette, M. Enrico Ciccone, a déposé à l’Assemblée nationale l’extrait 
d’une pétition demandant au gouvernement du Québec de prendre les mesures nécessaires pour que la 
gouvernance de la Fédération québécoise de hockey sur glace soit restructurée afin de moderniser le 
sport national des Québécois et Québécoises. 

D’entrée de jeu, nous tenons à souligner que Hockey Québec a fourni tous les efforts nécessaires pour 
se conformer aux exigences du Code de gouvernance des OBNL québécois de sport et de loisir, 
comme le requièrent les cadres normatifs de nos programmes gouvernementaux.  

Nous sommes toutefois conscients que des enjeux demeurent relativement à la structure 
organisationnelle du hockey sur le plan régional. Nous collaborons avec Hockey Québec et d’autres 
partenaires afin de mieux comprendre la problématique et de trouver des solutions dans l’intérêt de 
tous, et plus particulièrement des jeunes hockeyeurs.  

Au cours de la dernière année, d’importants moyens ont été déployés afin d’améliorer la gouvernance 
des organismes de loisir et de sport. Des investissements totalisant plus de 3,3M$ ont été annoncés en 
février dernier afin d’outiller davantage les membres de conseils d’administration, les gestionnaires et 
les entraîneurs qui œuvrent, notamment, au sein des fédérations sportives. Des formations ainsi que 
des guides portant sur les bonnes pratiques en gouvernance pour les clubs et les associations locales et 
régionales de sport et de loisir sont disponibles grâce à une collaboration avec le Pôle sports HEC 
Montréal, le Collège des administrateurs de sociétés de l’Université Laval ainsi que l’Institut sur la 
gouvernance d’organisations privées et publiques. 

Dans le budget déposé le 12 mars dernier par le ministre des Finances, des sommes sont également 
prévues afin de mettre en place des initiatives pour rendre le hockey plus accessible. Des annonces à 
cet égard pourront être faites en temps opportun.  
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En terminant, nous tenons à vous assurer que nous travaillons en étroite collaboration avec la 
Fédération, dans le respect de son indépendance, afin de rendre la pratique du hockey plus accessible, 
plus plaisante et plus sécuritaire, tout en redorant le blason de ce sport qui occupe une place 
importante dans le cœur des Québécoises et Québécois.  

Nous vous prions d’agréer, cher collègue, nos salutations distinguées. 

Isabelle Charest 


